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Édito

Un été en fête !

L’été est là, saison de convivialité et de partage. Les rues s’animent, les terrasses se remplissent 
et les scènes se montent : place à la fête ! Le mois de juin sera riche en événements associatifs 
avec des représentations de théâtre, des tournois sportifs, tournoi de mölkky, galas et spectacles 
de fin d’année, un cinéma en plein air à la base de loisirs, sans oublier la kermesse des écoles 
le 20 juin puis la fête de la musique le 21 juin sur la place Léon Pierrot.

Le grand week-end festif des Tria Folie’s sera lancé par le marché nocturne. C’est en écoutant 
la musique des groupes Ombrage, FreeSon et The Gig, que nous pourrons dîner sur la place de 
l’église, comme les années précédentes, moments chaleureux très appréciés par les trianiens. 
Suivra la journée du samedi avec le spectacle équestre à l’étang avec deux représentations à 
14h30 et 16h30 suivi du grand concert gratuit sur le stade de foot avec, en première partie, Sïka, 
puis la venue exceptionnelle de «la Folie des années 80» groupe composé de Patrick Hernandez, 
Jean-Pierre Mader, Cookie Dingler et William (de début de soirée). Soirée qui se terminera sous l
es platines de DJ Cycix. Des food trucks seront à votre disposition pour vous restaurer sur place 
ainsi qu’une buvette gérée par la Mairie. Une fête foraine sera également présente sur le parking 
du gymnase tout le week-end pour les enfants. Le dimanche clôturera le week-end avec un 
grand vide-grenier.

Les festivités estivales ne s’arrêtent pas là, le 13 juillet aura lieu à l’étang avec un repas sur 
réservation uniquement. Un magnifique feu d’artifice sera tiré au-dessus de l’étang à 23h00 suivi 
du traditionnel bal animé par un DJ. Voici le programme de cet été à Traînou, une succession 
de moments festifs vibrants et vivants, alors que la fête commence !
La municipalité remercie toutes les associations qui œuvrent à la dynamique de notre commune : 
l’Association des fêtes de Traînou, l’association de Thêâtre La Poule et l’œuf, Triapole, Le jeu ne 
meurt jamais, L’association les Tria, AST Handball, l’Amicale de chasse  et toutes celles qui ont ou 
qui vont organiser des manifestations pour notre commune.

Christelle ÉTIENNE, Adjointe à la Jeunesse

La révision du Plan Local d’Urbanisme de Traînou est en cours. 
Elle est l’occasion pour chacun(e) de faire part de ses doléances et souhaits concernant les zones d’ur-
banismes de la commune. 
Un registre est à disposition à l’accueil de la mairie (de 9h à 12h du lundi au vendredi).
Vous pouvez également nous adresser un courrier par voie postale, en le déposant en mairie ou encore 
par mail à : plu@mairie-trainou.fr

Toute information, comptes-rendus de réunion, cahier de doléances, …. sont à disposition au sein de la 
mairie ainsi que sur le site www.mairie-trainou.fr  dans l’onglet « Révision du PLU».



LES TRIA FOLIE’S 
4, 5 & 6 JUILLET

MARCHÉ NOCTURNE
(organisé par l’association «Les Tria»)
Place Léon Pierrot 
de 18h00 à 22h00

& CONCERTS GRATUITS DE
GROUPES MUSICAUX LOCAUX
Ombrage / FreeSon / The GIG
Place de l’église de 18h00 à 22h00

VENDREDI 4 JUILLET

RUES FERMÉES ET CIRCULATION MODIFIÉE

Lors du marché nocturne des Tria Folie’s, 
VENDREDI 4 JUILLET, plusieurs rues seront
fermées à la circulation de 13h à 1h :
- Rue du Gros Baril à l’intersection de rue du Landy
   jusqu’à la place de l’église
- Place de l’Église à partir de rue de la République
Place Léon Pierrot fermée au stationnement.

LE SAMEDI 5 JUILLET, rue du stade fermée de la 
Fosse aux Noyers jusqu’au rond-point du collège 
de 17h à 2h.

Merci de votre compréhension.

Inscriptions au
vide-grenier 

Inscription sur 
HelloAsso 

ou au 
06 52 78 24 64

ou
Permanences 

par le handball :

• Samedi 7 juin
de 11h à 12h30

• Samedi 21 juin
de 11h à 12h30

Salle Gauguin



GRAND CONCERT GRATUIT
«LA FOLIE DES ANNÉES 80»
Patrick HERNANDEZ, Jean-Pierre MADER, 
Cookie DINGLER & William (Début de soirée)
Stade de foot à partir de 19h00
- 1ère partie -  SÏKA - Chanteuse trianienne
- «La Folie des Années 80»,
suivis d’une soirée animée par DJ Cycix

VIDE-GRENIER organisé par le Hand
Derrière le gymnase de 7h00 à 17h00

Page Facebook
«Tria Folie’s» 

«Likez» la page et recevez
les infos et actualités 

automatiquement.

FÊTE FORAINE
Pour compléter ce week-end festif, 

fête foraine sur le parking du gymnase.

Ouverte :

• Mercredi 2 juillet pour nos petits trianiens, 
• Vendredi 4 juillet le soir (pendant le marché 
nocturne et les concerts Place de l’église)
• Tout le week-end des 5 et 6 juillet

SAMEDI 5 JUILLET

SPECTACLE ÉQUESTRE GRATUIT
«le fabuleux destin d’Anne LaFlèche»
par les Troubadours Débridés
Base de loisirs (étang)
2 représentations : 14h30 puis 16h30

DIMANCHE 6 JUILLET

f
Inscriptions au

vide-grenier 

Inscription sur 
HelloAsso 

ou au 
06 52 78 24 64

ou
Permanences 

par le handball :

Samedi 7 juin
de 11h à 12h30

Samedi 21 juin
de 11h à 12h30

Salle Gauguin



Le lundi de Pentecôte étant férié pour notre 
prestataire de collecte, elle sera décalée au 
mardi 10 juin 2025.

Samedi 21 juin à 17h30 à la salle des fêtes

Chères trianiennes, chers trianiens, 

Depuis la mi-mai, vous avez pu apercevoir de nombreuses 
plantations sur la commune. Les agents techniques ont planté 
plus de 300 arbres à différents endroits de la commune : plus 
      de 200 aux abords de la base de loisirs, le long du chemin 
         des déportés, aux alentours du gymnase....
               Les arbres choisis sont des paulownias. Cet arbre à croissance 
      rapide peut facilement atteindre, en seulement deux ans, 
          une hauteur de 5 mètres.

                                    Il a des feuilles qui peuvent atteindre jusqu’à 1 mètre de diamètre, 
      soit environ la taille d’une oreille d’éléphant. Elles feront rapidement de 
       l’ombre. Au printemps vous pourrez profiter de ses grandes fleurs violettes.
Ses grandes feuilles, riches en nutriments,  tombent à l’automne et en se 
décomposant, fertilisent le sol. Ses racines profondes lui permettent de très 
bien résister à la chaleur et à la sécheresse et limite l’érosion des sols. 
De plus, il résiste à des températures de -10° à +40°, ce qui lui permet de résister 
à nos hivers les plus rudes. Enfin, il capture 4 fois plus de dioxyde de carbone que 
la moyenne des arbres, contribuant ainsi à la réduction des gaz à effet de serre.
  Voilà à quoi ça ressemblera après quelques années ! 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI 16 JUIN à 18h30
Comptes-rendus sur www.mairie-trainou.fr

 
Dans un souci de protection de l’environnement, de 
la santé publique et de prévention des incendies, 
nous vous rappelons que le brûlage à l’air libre des 
déchets verts est strictement interdit sur l’ensemble 
du territoire communal, conformément à la régle-
mentation en vigueur (article 84 du Règlement sa-
nitaire départemental et Code de l’environnement).

Vous pouvez :
• Déposer vos déchets verts en déchetterie. 
• Pratiquer le compostage individuel ou collectif. 
• Utiliser le broyage pour paillage ou mulch. 
Quelles sanctions ?
Le non-respect de cette interdiction expose à une 
amende pouvant aller jusqu’à 450 € (contravention 
de 3ème classe). La police municipale est habilitée 
à constater les infractions. 

Merci de votre compréhension et de votre enga-
gement pour un cadre de vie plus sain et plus sûr !



Arrêté municipal n°119/2022

Les occupants des locaux d’habitation ou de 
leurs dépendances doivent prendre toutes 
les précautions pour que le voisinage ne soit 
pas troublé par les bruits émanant de ces 
locaux tels que ceux provenant d’appareils 
diffusant de la musique, d’instruments de 
musique, d’appareils ménagers, d’outillages 
ainsi que ceux résultant d’activités ou de 
comportements non adaptés à ces lieux.

Les travaux de bricolage ou de jardinage ré-
alisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage, en raison de leur intensité 
sonore, tels que les tondeuses à gazon, les 
tronçonneuses, les perceuses, meuleuses, 
raboteuses ou scies mécaniques, mais aus-
si les travaux de mécanique, ne peuvent être 
effectués qu’aux horaires suivants :

• Les jours ouvrables :
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h30
• Les samedis : 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30
• Les dimanches et jours fériés :
de 10h00 à 12h00

 

Suite aux remarques des riverains concer-
nant la vitesse excessive, l’étroitesse de la 
chaussée et les nuisances liées au trafic, la 
municipalité a mis en place un nouvel amé-
nagement pour sécuriser les déplacements 
et améliorer le cadre de vie.

Ce qui change :
• Sens interdit : rue de la Vallée et de Fonteny
• Réduction du trafic de transit
• Circulation apaisée et plus sûre pour tous
INFORMATION : Le fait de ne pas respecter 
l’interdiction de circulation émise par un 
panneau de sens interdit est sanctionné 
par une contravention de quatrième classe 
comprenant une amende forfaitaire d’un 
montant de 135 €, ainsi que d’un retrait de 4 
points sur le permis de conduire.

  Chers administrés,

  Je tiens à vous informer de mon arrivée au sein de la police municipale de Traînou 
  depuis le 1er avril 2025, où j’ai l’honneur d’exercer désormais en qualité de policier 
  municipal. Ma mission première est d’assurer, au quotidien, la sécurité, la tranquillité 
  et la salubrité publique sur l’ensemble du territoire communal.
Concrètement, j’interviens pour veiller au respect des règles de vie collective, prévenir les in-
civilités, réguler la circulation et le stationnement, et assurer la surveillance des espaces pu-
blics, notamment à l’occasion des manifestations ou événements locaux. Je suis également 
chargé de recueillir vos signalements, d’apporter une réponse adaptée à vos préoccupations 
et de vous orienter vers les services compétents lorsque cela s’avère nécessaire.

Attaché à la proximité et au dialogue, je m’efforce d’être disponible et à l’écoute de chacun, que 
ce soit lors de mes patrouilles, à l’accueil du poste de police municipale ou à l’occasion de ren-
contres sur le terrain. Mon engagement s’inscrit dans le respect des valeurs du service public et 
dans une démarche de prévention, de médiation et d’accompagnement au bénéfice de tous.
Je vous remercie de la confiance que vous voudrez bien m’accorder et reste à votre disposition 
pour toute question ou besoin d’assistance.

Yoann MEYER, votre Policier Municipal
02 38 65 43 88 - police-municipale@mairie-trainou.fr



«Le Roi Lion» (le dessin animé) sera projeté 
gratuitement par l’association des fêtes.

Organisée par l’association Les TRIA à Traînou
Samedi 21 juin à 19h00 - Place Léon Pierrot

Organisée par l’école de Musique à Loury
Samedi 21 juin à 17h, salle polyvalente Loury Organisé par l’association le Jeu ne meurt jamais



Les travaux d’aménagement du centre-bourg débuteront à compter 
du mardi 15 juillet 2025 pour une période estimée à 3 semaines.

• La Place de l’église sera fermée pendant toute cette période.
• Les commerces resteront ouverts.
Vous pourrez vous garer sur le parking de la Place Léon Pierrot ainsi que sur celui de la salle des fêtes.
La Poste sera contrainte de fermer le jour de la réalisation de la rampe PMR (non connu à ce jour).

Spécial "Fête des Pères"
proposée par Carine Zumba
Dimanche 15 juin 
de 10h15 à 11h45
aux Ecuries de la Champagne

Infos et réservations 
> 06 70 63 28 31

Permanences pour la réservation des 
repas aux salles Gauguin :

- Samedi 14 juin de 9h à 12h
- Samedi 28 juin de 9h à 12h

Comme chaque année à l’occasion de 
la fête nationale, votre Mairie organise 
des festivités à la base de loisirs :
Dimanche 13 juillet à partir de 19h00

Au programme :
19h > Apéritif offert par la Mairie 
20h > Repas organisé par l’Amicale de 
      Chasse de Traînou (sur réservation)
22h30 > Retraite aux flambeaux
23h > Grand feu d’artifice
23h > Soirée dansante animée par DJ 
Pierre Létang 

N’oubliez pas de réserver votre repas 
avant le 5 juillet !

Bons de réservation disponibles sur le site 
internet www.mairie-trainou.fr, à l’ac-
cueil de la mairie ou à la Boulangerie.



Cinémobile SAMEDI 28 JUIN - Place Léon Pierrot 

Mairie de Traînou - 1103 rue de la République 
02 38 65 63 08 - accueil@mairie-trainou.fr  

www.mairie-trainou.fr
      «Mairie Traînou»
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Synopsis
Baptiste, imitateur de talent, 
ne parvient pas à vivre de 
son art. Un jour, il est appro-
ché par Pierre Chozène, ro-
mancier célèbre mais dis-
cret, constamment dérangé 
par les appels incessants de 
son éditeur, sa fille, son ex-
femme... Pierre, qui a besoin 
de calme pour écrire son 
texte le plus ambitieux, pro-
pose alors à Baptiste de de-
venir son ‘répondeur’ en se 
faisant passer pour lui au té-
léphone… Peu à peu, celui-ci 
ne se contente pas d’imiter 
l’écrivain : il développe son 
personnage !16h00  Lilo et Stitch 20h30  Le répondeur18h15  Partir un jour

Le Théâtre Loisirs de Traînou (TLT) «La poule et l’oeuf» 
donne des représentations de théâtre jusqu’à début juillet. 
Voici le programme de leurs représentations à la salle 
des fêtes avec dates, heures et le public adapté à chaque 
pièce.


